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INSTRUCTIONS :











Garder les feuilles attachées





Indiquer votre prénom et votre nom EN MAJUSCULE sur chaque feuille - Indiquer aussi votre numéro de carte d’étudiant�


Indiquer aussi sur chaque feuille le programme dans lequel vous étudiez (jour, horaire décalé, jury central)





Signer chaque feuille





Répondez uniquement au choix multiple sur la feuille prévue.  Sur cette feuille, indiquez vos nom, prénom, numéro de carte d’étudiant et programme





Il n’y a pas de points négatifs pour les choix multiples�


L’usage de la calculatrice n’est pas indispensable, mais il est autorisé, pour autant que les mémoires soient vides.





�


En cas de contestation, questions, etc, Merci de prendre RDV avec ma secrétaire à la BBL au 547.30.77 ou de me transmettre un fax explicatif au 547 84 14.











Bonne chance !





�






1.	Qu’est-ce qui constitue un impôt ?





a) la redevance TV.


b) l’affranchissement d’une lettre.


c) l’obligation de construire un trottoir.


d) les cotisations obligatoires de sécurité sociale.











2.	Quel est l’impôt dont les recettes sont les plus importantes pour le Trésor belge ?





a) IPP


b) ISOC


c) INR


d) IPM











3.	De manière générale, à qui incombe la charge de la preuve que l’impôt est réellement dû ?





a) au contribuable


b) à l’Administration Fiscale


c) au législateur (c’est-à-dire la chambre des représentants plus le sénat)


d) aux dispositions découlant d’un l’Arrêté Royal











4.	Quelle est la proposition suivante qui est fausse ?





a) les droits de donation sont un impôt sur le revenu


b) les droits d’accises constituent généralement un impôt spécifique


c) la TVA est un impôt sur la consommation


d) les droits d’enregistrement constituent un impôt sur le capital











5.	De quand date la dernière refonte et la coordination du Code des Impôts sur le revenu ?





a) 1975


b) 1982


c) 1992


d) 1996











6.	En ce qui concerne l’impôt des personnes physiques, quelle est la proposition suivante qui est incorrecte ?





a) de manière générale, les plus-values privées ne sont pas imposables à l’IPP


b) de manière générale, les plus-values privées sont immunisées fiscalement


c) les plus-values privées sont généralement imposables au titre de revenus divers à l’IPP


d) les plus-values professionnelles ne sont pas taxées au titre de revenus privés à l’IPP














7.	Le barème de la TVA suit les principes d’un barème :





a) strictement proportionnel


b) progressif par tranche


c) dégressif


d) linéaire











8.	Quelle proposition est correcte en matière d’impôt de sociétés ?





a) le droit comptable prime sur le droit fiscal


b) le droit comptable prime sur le droit fiscal, sauf dérogations expresses


c) le droit fiscal prime sur le droit comptable


d) le droit fiscal prime sur le droit comptable, sauf dérogations expresses











9.	Impôt des personnes physiques - la personne qui doit déclarer le revenu cadastral est, dans l’hypothèse où le droit de propriété a été éclaté et où le bien est utilisé à titre privé :





a) le nu-propriétaire, sauf location à un tiers


b) l’usufruitier


c) le nu-propriétaire et l’usufruitier en fonction de l’utilisation mixte du bien


d) le nu-propriétaire ou l’usufruitier en fonction de la personne qui loue l’immeuble











10.	Le précompte mobilier est un acompte sur l’impôt qui est :





a) imputable et remboursable


b) imputable et non remboursable


c) non imputable et remboursable


d) non imputable et non remboursable.











11.	Impôt des personnes physiques - quelle est le montant de revenus qui est pris en compte par l’administration fiscale pour une personne physique qui est propriétaire d’une résidence qu’elle ne loue pas à des tiers et  qu’elle n’utilise pas volontairement ? (dans le cadre de l’activité privée)





a) le revenu cadastral


b) le revenu cadastral indexé, diminué d’une éventuelle quote-part pour improductivité


c) le revenu cadastral indexé majoré de 22,81%


d) le revenu cadastral indexé majoré de 40%.











12.	L’indexation des revenus cadastraux est en vigueur à l’impôt des personnes physiques depuis :





a) 1975


b) 1991


c) 1993


d) 1980











13.	Un particulier possède un immeuble qu’il affecte entièrement à son activité professionnelle.  Ce particulier doit déclarer au titre de revenus immobilier à l’IPP :





a) le revenu cadastral non indexé


b) le revenu cadastral indexé


c) le revenu cadastral indexé majoré de 25% (1997) ou 40 % (1998)


d) aucun revenu cadastral.











14.	La réduction de revenu cadastral pour cause d’improductivité doit répondre à toutes les conditions suivantes, sauf une :





a) le bien doit avoir été improductif et/ou inoccupé


b) une inoccupation ou improductivité doit s’étaler sur une période de 90 jours par an, éventuellement�    non consécutifs


c) le bien doit être meublé


d) il doit s’agir d’une parcelle bâtie.





�



15.	Un particulier privé possède une seule maison, qu’il utilise au titre d’habitation principale.  Le contribuable a trois enfants à charge et peut donc bénéficier d’un abattement forfaitaire d’environ BEF 11.000 sur le revenu cadastral pour chacune des personnes à charge, plus l’abattement de l’ordre de BEF 140.000.  Le revenu cadastral indexé de l’habitation est de 100.000 BEF. Quel est le montant de revenus immobiliers imposables à l’IPP.





a) -73.000


b) 0


c) -33.000


d) -40.000











16.	Un contribuable privé possède un bien qu’il utilise à titre privé au titre d’habitation principale.  Ce bien a été financé grâce à un emprunt hypothécaire pour lequel le contribuable paie des intérêts à une banque belge.  Quel est l’ordre de déduction qui va être suivi par l’Administration Fiscale pour diminuer le revenu cadastral déclaré de l’immeuble en question ?





a) d’abord l’abattement pour maison d’habitation puis les intérêts hypothécaires


b) d’abord les intérêts hypothécaires puis l’abattement pour maison d’habitation


c) d’abord l’abattement pour maison d’habitation puis les intérêts hypothécaires, diminués du précompte      	immobilier


d) d’abord les intérêts hypothécaires puis l’abattement pour maison d’habitation, diminué du précompte 	immobilier, limité à 12,5% du revenu cadastral.











17.	Une exploitation individuelle (donc dont les revenus sont soumis à l’IPP) possède un immeuble (comptabilisé parmi les immobilisations corporelles) d’une valeur d’inventaire comptable nette (c’est-à-dire après amortissements du passé cumulés) de 100.  Ce bien est revendu pour 1000.  Le bien ayant été détenu pendant exactement trois ans au moment de la cession, quel est le montant qui doit être réinvesti par l’exploitant individuel dans l’espoir de bénéficier de la taxation étalée à l’IPP ?





a) 1000


b) 1110


c) 900


d) Il n’y a pas de possibilité de taxation étalée.











18.	Une entreprise soumise à l’ISOC acquiert un bien immobilier pour une valeur de 1000 en date du premier janvier XX.  Ce bien est immobilisé et est totalement affecté pendant cinq ans aux activités de l’entreprise.  Il est amorti dégressivement et sa valeur résiduelle est de 100.  Quel est le montant de l’amortissement, au cours de la deuxième année calendrier de détention du bien :





a) 400


b) 216


c) 240


d) 360.











19.	Monsieur Dûschnöl possède un petit portefeuille d’actions asiatiques qu’il gère de manière peu active, en bon père de famille.  Suite à la baisse boursière récente, Monsieur Dûschnöl constate des moins-values importantes.  S’il réalise les actions dégageant des moins-values, ces dernières seront :





a) déductibles à l’IPP pour le montant  des moins-values, dans la rubrique “revenus divers”


b) non déductibles à l’IPP


c) déductibles à l’IPP au titre de revenu mobilier, mais avec une limite de récupération de 5 ans


d) déductibles à l’IPP au titre de crédit d’impôt, pour autant que cela ne porte pas l’impôt en-dessous de “zéro”.








�
20.	Un particulier possède une seconde résidence acquise pour 10 millions (hors droits d’enregistrement et frais notariaux) en 1988.  Cette résidence est vendu en 1999 (la détention a donc duré 11 années complètes) pour un montant de 12 millions (hors droits d’enregistrement et frais notariaux).  Si une plus-value doit être imposée à l’IPP, quel est sont montant ?





a) 2 millions


b) 500 000 BEF


c) 1 950 000


d) pas d’imposition.











21.	Les cotisations d’ONSS retenues sur la rémunération d’un salarié sont :





a) imputable et remboursable sur l’impôt à l’IPP


b) imputable et non remboursable sur l’impôt à l’IPP


c) non imputable et remboursable sur l’impôt à l’IPP


d) non imputable et non remboursable sur l’impôt à l’IPP.











22.	Quelle est la catégorie de contribuables qui doit effectuer des versements anticipés ?





a) les professions libérales


b) les titulaires de pensions


c) les personnes physiques qui, de manière générale, sont placées dans un lien de subordination


d) les salariés.











23.	Il s’agit d’un exemple de calcul des versements anticipés.  Le taux de bonification associé aux versements anticipés pour chaque trimestre est, à titre illustratif, respectivement :





	12%


	10%


	8%


	6% 





	selon que le versement anticipé est effectué pendant le 1er, 2ème,3ème ou le 4ème trimestre. Le taux de majoration est de 9 %. L’impôt dû par un exploitant s’élève à 100 000.  Cet exploitant a fait un seul versement anticipé de 100 000 au cours du premier trimestre.  Quel est le montant de la majoration (ou de la bonification ) qui va frapper ce contribuable ?





a) majoration de 1 800 BEF


b) majoration de 3 000 BEF


c) bonification de 1 800 BEF


d) rien.











24.	Il s’agit d’un exemple de calcul des versements anticipés.  Le taux de bonification associé aux versements anticipés est, à titre illustratif, respectivement :





	12%


	10%


	8%


	6% 





	selon que le versement anticipé est effectué pendant le 1er, 2ème,3ème ou le 4ème trimestre. Le taux de majoration est de 9 %. L’impôt dû par un exploitant s’élève à 100 000.  Cet exploitant a fait un seul versement anticipé de 100 000 au cours du dernier trimestre.  Quel est le montant de la majoration (ou de la bonification ) qui va frapper ce contribuable ?





a) majoration de 1 800 BEF


b) majoration de 3 000 BEF


c) bonification de 1 800 BEF


d) rien.








25.	Un particulier possède des actions qu’il affecte à l’exercice de son activité professionnelle au titre 	d’exploitant individuel. La taxation des dividendes qu’il en retire va-t-elle se limiter à la perception 	du précompte mobilier ?





a) oui


b) non


c) oui, mais cela dépend du taux de précompte mobilier (15%, 20 % ou 25 %)


d) oui, mais cela dépend de la durée pendant laquelle les biens sont affectés à l’exercice de l’activité�(moins ou plus de 5 ans)











26.	Un particulier possède un terrain non bâti acquis pour 10 millions en février 1978.  Ce terrain est vendu en avril 1993 pour un montant de 20 millions.  Une plus-value doit être imposée à l’IPP, quel est sont montant ?





a) 5.000.000


b) 2.500 000 


c) 7.500.000


d) pas de taxation à l’IPP











27.	 Idem question précédente. Quel est le taux de taxation à l’IPP





a) 16,5 %


b) 33 %


c) pas de taxation à l’IPP


d) 15 %











28. 	Quel est le chiffre manquant dans le barème d’impôt suivant ?





0 à 1000000 BEF        taux de 40 % 


1000000 à 2000000    400000 plus 30 % sur ce qui excède 1000000


2000000 à 3000000    ............  plus 40 % sur ce qui excède 2000000





a) 300000


b) 400000


c) 700000


d) 1100000











29. 	Les moins-values constatées sur des actions détenues par un exploitant individuel (c’est-à-dire une personne physique) belge dans le cadre de son exploitation sont normalement:





a) déductibles dans la mesure des RDT


b) non déductibles pour les participations directes


c) non déductibles de manière générale


d) déductibles de manière générale











30. 	Un stock est détenu par une entreprise belge. Malheureusement, suite à une inondation, il est constaté que ce stock est partiellement détruit. Selon les dispositions comptables belges usuelles, l’entreprise doit comptabiliser un/une :





a) provision


b) amortissement


c) réduction de valeur


d) perte de cession





�






31.	Un stock est détenu par une entreprise belge. Ce stock présente une plus-value latente importante. 	L’entreprise décide d’exprimer comptablement cette plus-value latente. Cette plus-value latente est, 	à l’ISOC,  :





a) imposable


b) non imposable car le stock n’est pas réalisé


c) non imposable car le stock n’est pas un actif à long terme


d) taxable de manière étalée dans le temps, pour autant que ce stock soit détenu depuis 5 ans.














32. 	Une entreprise a acquis un véhicule pour 1000 + TVA 20 %. Le bien est amorti linéairement sur 3 ans (il n’y a pas de valeur résiduelle). Quelle est la charge annuelle déductible à l’ISOC, sachant que la TVA est non récupérable à concurrence de 50% et que les frais de voiture sont non déductibles à l’ISOC à concurrence de 25% ?





a) 200


b) 175


c) 275


d) 300











33. 	Quel est le droit d’enregistrement normalement dû pour une acquisition d’un terrain de plus de 15 	ans  ?





a) 25 %


b) 12,5 %


c) 21 %


d) 4,75 %











34.	La principale application du principe du non bis in idem vue au cours concerne





a) les DNA


b) les RDT


c) le précompte immobilier


d) l’abattement pour maison d’habitation











35.	L’inscription au registre d’état civil entraîne-t-il la qualification d’habitant du royaume





a) oui, sans équivoque


b) non, sans équivoque


c) oui, mais on peut apporter la preuve contraire


d) non, car cela est fonction de la durée de résidence











36.	Une taxe de BEF 1 000 sur les chiens est-elle un impôt 





a) fixe


b) proportionnel


c) progressif


d) additionnel








�



37.	Un immeuble bâti est caractérisé par un revenu cadastral de 200 et un taux de précompte immobilier de 40 %.  Quel est la quote-part du précompte immobilier normalement imputable sur l’IPP





a) 12,5


b) 5


c) 25


d) 80








38. 	Le revenu cadastral est normalement .......... au revenu locatif des biens existants (depuis plusieurs dizaines d’années) correspondants





a) inférieur


b) égal


c) supérieur


d) égal, depuis l’indexation











39.	Pour les personnes physiques qui revendiquent l’application du forfait de charges professionnelles, le maximum déductible au titre de charge professionnelle est  : 





a) 90000


b) 100000


c) 110000


d) 120000











40. 	Quel est le montant d’intérêts exonérés de précompte sur les livrets d’épargne ?





a) 55000 par personne


b) 55000 par ménage


c) 15 % de 55000 par personne


d) 15 % de 55000 par ménage











41.	Les dotations aux provisions pour risques et charges constituent des éléments déductibles à 	l’ISOC si :





	a) elles sont déterminées quant à leur montant


	b) elles constituent des différences permanentes


	c) elles correspondent, en autres, à des charges ou dépenses probables ou


            certaines


	d) elles se rapportent spécifiquement à des actifs identifiés précisément au bilan.











42.	 Les non-habitants du Royaume sont taxés au droit de succession sur :





	a) l’ensemble de leurs actifs en Belgique


	b) les biens immeubles détenus en Belgique, moins les dettes qui s’y rapportent


	c) les biens immeubles détenus en Belgique


	d) aucune réponse mentionnée ci-avant n’est correcte.











43.	Une société, filiale à 70 % de Petrofina, a un capital de BEF 1 000 000.  Elle réalise un bénéfice de 	100 000.  Ce bénéfice sera taxé à :





	a) 40,17 %


	b) 39 %


	c) 28 %


	d) 36 %.








44. 	Une société propriétaire de son immeuble :





	a) doit déclarer le R.C. sauf s’il n’est pas affecté des fins professionnelles


	b) doit déclarer le R.C. au titre de revenu professionnel


	c) ne doit pas déclarer le R.C. au titre de revenus professionnels imposables 


	d) doit de toute façon payer un précompte immobilier toujours égal à exactement 12,5 % du revenu 	cadastral.








45. 	A l’ISOC, l’étalement de la taxation des plus-values sur immobilisations concerne les plus-values 	réalisées:





a) toutes les immobilisations


b) les immobilisations corporelles et incorporelles détenues depuis plus de  5 ans


c) uniquement les immobilisations corporelles


d) toutes les immobilisations détenues depuis plus de 5 ans.








46. 	A l’impôt des sociétés, les frais de restaurant sont, de manière générale, fiscalement déductibles à 	concurrence de :





a) 25 %


b) 75 %


c) 50 %


	d) un autre taux.











47.	A l’impôt des sociétés, une plus-value simplement exprimée sera toujours taxée si cette plus-value concerne :





	a) des marchandises


	b) des marchandises, pour autant que le contribuable ait fait le choix de la taxation étalée


	c) des marchandises détenues depuis plus de 5 ans


	d) des immobilisations corporelles détenues plus de 5 ans.











48. 	La T.V.A. est un impôt personnel :





a) faux 


b) vrai, car il dépend de la capacité contributive et de la propension (micro-économique) à consommer.











49.	Un capital alimentaire décaissé dans le sillage d’un divorce est déductible :





	a) de manière échelonnée (par un système de rentes fictives) à 100 %


	b) de manière échelonnée (par un système de rentes fictives) à 80 %


	c) en une fois à 100 %


	d) en une fois à 80 %











50. 	Un capital alimentaire encaissé dans le sillage d’un divorce est taxable :





	a) de manière échelonnée (par un système de rentes fictives) à 100 %


	b) de manière échelonnée (par un système de rentes fictives) à 80 %


	c) en une fois à 100 %


	d) en une fois à 80 %
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